
La Plateforme de Coordination et d'Orientation
soutient les professionnels de santé en charge du
repérage des troubles du neuro-développement
(TND). Elle coordonne le parcours de diagnostic
et finance les interventions précoces. 
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Le médecin, l’école et la famille remplissent chacun un volet du « Livret

de repérage des troubles du neurodéveloppement chez les enfants de 7

à 12 ans » disponible sur : handicap.gouv.fr.  ou en scannant ce QR Code

Les livrets  sont à envoyer uniquement à l'adresse mail suivante : 

pco7-12@lespep76.fr

7-12 ans
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et en Seine Maritime
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FAMILLE

ÉCOLE

Les PCO ont pour objectif de rendre possible une intervention pluridisciplinaire

coordonnée dès les premières difficultés repérées chez l'enfant sans attendre un

diagnostic stabilisé pour lever le doute ou progresser vers le diagnostic en évitant le sur

handicap.

Néanmoins elle n'assure pas le suivi médical de l'enfant qui reste à la charge du médecin

traitant.

pco7-12@lespep76.fr

ENVOI DU LIVRET
COMPLÉTÉ À LA

PCO

Une fois que l’équipe PCO a reçu et étudié le livret, elle prend contact avec la famille.

Les Troubles du
Neurodéveloppement



(Psychomotricien, ergothérapeute,
psychologue/neuropsychologue)

ORIENTATION VERS UN
ACCOMPAGNEMENT

ADAPTÉ,  DES SERVICES 
 ET/OU ÉTABLISSEMENTS

SPÉCIALISÉS

REPRISE D'UN SUIVI
RÉGULIER PAR LE

MÉDECIN 

Parcours en libéral. 

Parcours au sein de structures adaptées

à l'accompagnement des TND.

Parcours mixte.

Si vous désirez conventionner
avec la PCO 7-12 ans, prenez
contact avec les
interlocuteurs de votre
secteur.

Vous complétez le volet médical
sur le livret de repérage national. 

Vous serez informé des suites
données par la Plateforme.

Vous rencontrez l’enfant et sa
famille : possibilité de réaliser une
consultation longue à hauteur de
60€.

La PCO n'a pas vocation à poser
les diagnostics mais peut vous
accompagner dans la démarche
auprès des familles.

PRESCRIPTION PAR
LE MÉDECIN DE LA

PLATEFORME

MISE EN OEUVRE
DU PARCOURS

SYNTHÈSE
PLURIDISCIPLINAIRE

ACCOMPAGNEMENT
ET ANTICIPATION DE

LA SORTIE

Vous êtes médecin ?

Vous êtes professionnel de
santé exerçant en libéral ?

Vous êtes rémunéré directement
par la plateforme sur la base d’un
Forfait d’Intervention Précoce d'un
an (1 500€), renouvelable un an si
nécessaire. 

Vous déliverez une prestation
(évaluation et/ou suivi) prescrite
par le médecin de la plateforme et
financée par l'assurance maladie.

Vous conventionnez avec la PCO.

Ergothérapie

Psychomotricité

Psychologie
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MEBARKIA FATHI Soraya
Coordinatrice principale 
Coordinatrice territoriale de
Rouen
soraya.mebarkia@lespep76.fr

SAILLY Chloé
Coordinatrice territoriale du
Havre
chloe.sailly@lespep76.fr

LE THIERRY Mathilde 
Coordinatrice territoriale de
Dieppe
mathilde.le-thierry@lespep76.fr

Dr HERPIN Catherine
Médecin 
catherine.herpin@lespep76.fr

CHBERTO Myriam
Assistante Administrative
myriam.chberto@lespep76.fr

ROUX Guilheme
Coordinatrice territoriale
de l'Eure

pco7-12@lespep76.fr 

pco7-12.nse.fr

PCO - ADPEP 76 - 4 rue du bac - 76012 ROUEN CEDEX 1

02.77.23.21.28

NOUS CONTACTER 

Plateforme de coordination et d'orientation PCO 7 12 Normandie Seine Eure 

Dr LEMEL Martine
Médecin 


